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Au sein du réseau BRUDED, plusieurs collectivités ont décidé d’inverser leur regard sur la 
nature : de passer d’une biodiversité « subie » à une biodiversité « choisie », faisant ainsi 
de la protection de la biodiversité une priorité et un atout pour leur attractivité. Au-delà 
de sa nécessité écologique, elles considèrent qu’une meilleure prise en compte de la 
biodiversité répond également à des objectifs sociaux et économiques : qualité de vie pour 
les habitants, critère d’implantation des entreprises, source de matériaux de construction, 
d’énergie, d’emploi, ... 

Ce document a pour objectif de présenter la manière dont la biodiversité a été abordée par 
les collectivités adhérentes au réseau BRUDED, à différentes échelles : 

 Via des outils d’inventaire et de planification (trame verte et bleue dans les PLU, PLUi, 
SCoT, Atlas de la Biodiversité Communale),  

 En prenant en compte les enjeux liés à la biodiversité dans les différents projets mis en 
œuvre : aménagements d’espaces publics, ZAC et lotissements, constructions… 

 Par la gestion et l’entretien des espaces publics 

 Par des engagements politiques forts et assumés… 

 

 

 

Vous avez dit biodiversité ? 

« La biodiversité, c'est le tissu vivant de notre planète. Cela recouvre l’ensemble des milieux naturels 
et des formes de vie (plantes, animaux, champignons, bactéries, etc.) ainsi que toutes les relations et 
interactions qui existent, d’une part, entre les organismes vivants eux-mêmes, d’autre part, entre ces 
organismes et leurs milieux de vie. Nous autres, humains, appartenons à une espèce – Homo sapiens 
– qui constitue l’un des fils de ce tissu. » 

Source : Ministère de la transition écologique et solidaire  

Saint Lunaire et la CC du Val d’Ille-Aubigné mettent en œuvre une démarche globale 

La commune de Saint-Lunaire met en œuvre des actions tant au niveau de la planification que dans la 
gestion des espaces publics, des espaces naturels mais aussi en termes de communication et de 
participation des habitants. 

Cf Démarche de préservation, développement et valorisation de la biodiversité à Saint-Lunaire (35) 

De son côté, communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné a été 
désignée « Meilleure Intercommunalité pour la biodiversité 2017 », pour 
son action de préservation et de restauration concrète de la trame verte 
et bleue sur son territoire. La collectivité a été récompensée pour 
l’ensemble de ses actions en faveur de la biodiversité menées depuis 
2009 : schéma local de la trame verte et bleue, restauration du bocage, 
sensibilisation du grand public à la biodiversité, création de passages à 
faune, éco-construction d’équipements publics, requalification écologique 
de zone d’activité,… 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/biodiversite-presentation-et-enjeux#e1
https://www.bruded.fr/projet/preservation-developpement-et-valorisation-de-la-biodiversite-a-saint-lunaire-35/
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Les outils d’inventaire et de planification 
 SCoT / PLU / PLUi : la trame verte et bleue 

La trame verte et bleue est une démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges 
pour que les espèces animales et végétales puissent, comme l’homme, circuler, s’alimenter, se 
reproduire, se reposer… et assurer ainsi leur cycle de vie. La trame verte et bleue porte l’ambition 
d’inscrire la préservation de la biodiversité dans les décisions d’aménagement du territoire, contribuant 
à l’amélioration du cadre de vie et à l’attractivité résidentielle et touristique. 
La loi « Grenelle II » définit la Trame verte et bleue et décline sa mise en œuvre à trois niveaux d’échelles 
et d’actions :  

- Le niveau national, avec l’élaboration d’orientations nationales pour la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques par l’Etat ; 

- Le niveau régional, avec la co-élaboration par la Région et l’Etat du schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE)  

- Le niveau local, avec la prise en compte du SRCE par les documents de planification (SCoT, PLU et 
cartes communales…) et les projets de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements, 
 

Selon les échelles de territoires, la mise en œuvre de la trame verte et bleue dans les documents 
réglementaires peut se traduire par différentes actions : 

- Maintien de continuités écologiques 
- Inventaire des zones humides 
- Classement de haies 
- Classement de zones naturelles 
-  Interdiction de planter certaines espèces (invasives) / incitations à planter des espèces locales 
- Coefficient de perméabilité 

 

Retrouvez le compte-rendu de la rencontre BRUDED « Trame verte et bleue : préserver les richesses 
naturelles de nos territoires » organisée le 21 octobre 2014 à Breteil ainsi que les projets présentés au 
cours de cet événement : 

- Compte-rendu de rencontre sur la Trame verte et bleue 

- Schéma de trame verte et bleue sur le val d'Ille (35) 

- Biodiversité à Breteil (35) 

 Les atlas communaux ou intercommunaux de la biodiversité  et les  inventaires  

La démarche Atlas de la Biodiversité Communale, ou ABC, a été initiée par l’État en 2010. Elle a pour 
objectif d’aider les communes volontaires à connaître, protéger et valoriser leur biodiversité. 
Concrètement, pour une commune, développer son ABC c’est : 

- Prendre conscience de l’importance de la biodiversité sur son territoire ; 
- Améliorer la connaissance de cette biodiversité en réalisant des inventaires des milieux naturels, 

de la faune et de la flore qui existent son territoire ;  
- Identifier et hiérarchiser les enjeux associés à cette biodiversité ; 
- Impliquer ses habitants dans cette dynamique ; 
- Prendre en compte la biodiversité inventoriée dans la gestion de son territoire ;  
- Définir des actions de restauration de la biodiversité 

C’est donc une bonne entrée en matière pour travailler sur 3 aspects : planification (PLU) / gestion / 
sensibilisation des agents et du public- 

Au sein du réseau, des communes se sont engagées dans cette démarche : 

- Atlas de la biodiversité communale à Plérin (22) (réalisé par VivArmor Nature) 
- Atlas de la biodiversité à Guipel (35) 
- Inventaire de la biodiversité communale à Malguenac (56) (réalisé par Bretagne Vivante) 
- Saint Jean du Doigt (29) y travaille avec l’Ulamir CPIE de Lanmeur en 2018-19 
- Saint Lunaire (35) a rédigé un atlas de la biodiversité communale 

https://www.bruded.fr/document-technique/presentation-de-trame-verte-et-bleue-sur-le-val-dille-35/
https://www.bruded.fr/document-technique/schema-de-trame-verte-et-bleue-sur-le-val-dille-35/
https://www.bruded.fr/projet/biodiversite-a-breteil-35/
https://www.bruded.fr/projet/atlas-de-la-biodiversite-communale-a-plerin-22/
https://www.bruded.fr/projet/atlas-de-la-biodiversite-a-guipel-35/
https://www.bruded.fr/malguenac-56-realise-un-inventaire-de-la-biodiversite-communale/
https://www.bruded.fr/projet/un-atlas-et-une-charte-de-la-biodiversite-a-saint-lunaire-35/
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 La biodiversité dans les projets d’aménagement  
 L’aménagement de bourg 

Plusieurs des actions précitées peuvent également être mises en œuvre dans le cadre de projets 
d’aménagement de bourg, le patrimoine végétal contribuant ainsi à leur attractivité. 

- Création de vergers communaux : à Cléguérec (56) : « un enfant un arbre », Mordelles (35), 
Arzano (29), Le Sourn (56), Loperhet (29)… 

- Travaux d’embellissement du bourg (voir ci-après)   
- Haies indigènes, paillages, plantes couvre-sols dès la mise en place 
- Installations de nichoirs, hôtels à insectes : 

o Breteil (35) : installation de nichoirs dans le bourg, protection des chauves-souris du 
clocher 

o Mespaul (29) :  son « allée verte » 
o Motreff (29) : fleurissement, intérêt paysager, favorable à la biodiversité et l’apaisement 

de la circulation 
- Choix d’aménagement : murs en pierre sèche, chemins, accès… 

o Tréflevenez (29) : mur en pierres sèches en entrée de bourg et fleurissement des pieds 
de murs 

- Des espaces publics 
o Le Cloître-Saint-Thégonnec (29) : Place de l’église avec matériaux bio-sourcés et locaux 

(pierres, bois) 
o Trémargat (22) : aménagements et espace de nature en cœur de bourg avec matériaux 

bio-sourcés et locaux 
 

   

Les murs en pierre sèches permettent le 
développement de plantes voire d’arbres ! - 
Plovan (29 

Le Cœur de bourg aménagés avec les 
matériaux locaux à Tremargat (22) 

Limiter les surfaces imperméabilisées au 
profit des plantations à Hédé-Bazouges (35) 

 

 

Fleurissement des espaces publics et végétalisation des bords de murs 

De nombreuses communes ont engagé des démarches de fleurissement des espaces publics avec 
plusieurs objectifs : une mise en valeur de la commune, un environnement attractif, la participation 
des habitants à l’embellissement des espaces publics… 

C’est en effet une bonne entrée pour travailler sur 3 aspects :  

- La réduction du linéaire bitumé à entretenir induit des économies financières 

- L’implication des habitants  

- Une vision positive de la nature et de la biodiversité. 

Retrouvez les retours d’expériences des communes de Monteneuf, Guipel, Arzon, Hédé-Bazouges, 
L'opération "Fleurir son pas de porte" à Préfailles (44), le Concours des maisons fleuries plus 
écologique à Messac (35), ainsi que la fiche présentant le projet de La Vraie Croix. 

https://www.bruded.fr/projet/un-enfant-un-arbre-a-cleguerec-56/
https://www.bruded.fr/projet/loperhet-29-et-la-culture-un-potager-partage-et-lart-en-marche/
https://www.bruded.fr/breteil-35-pose-de-nichoirs-a-hirondelles-et-de-protection-antifientes/
https://www.bruded.fr/breteil-protege-les-chauves-souris-de-son-clocher/
https://www.bruded.fr/breteil-protege-les-chauves-souris-de-son-clocher/
https://www.bruded.fr/mespaul-29-lance-son-projet-dallee-verte-soutenu-par-leco-faur/
https://www.bruded.fr/motreff-29-retour-sur-une-rencontre-embellissement-dun-centre-bourg-par-la-valorisation-paysagere/
https://www.bruded.fr/motreff-29-retour-sur-une-rencontre-embellissement-dun-centre-bourg-par-la-valorisation-paysagere/
https://www.bruded.fr/treflevenez-29-embellit-le-bourg/
https://www.bruded.fr/projet/embellissement-de-treflevenez/
https://www.bruded.fr/projet/embellissement-de-treflevenez/
https://www.bruded.fr/projet/amenagement-participatif-de-la-place-de-leglise-avec-des-ressources-locales-au-cloitre-saint-thegonnec-29/
https://www.bruded.fr/projet/amenagement-participatif-de-la-place-de-leglise-avec-des-ressources-locales-au-cloitre-saint-thegonnec-29/
https://www.bruded.fr/projet/des-chantiers-participatifs-pour-lamenagement-de-la-place-du-bourg-de-tremargat/
https://www.bruded.fr/projet/des-chantiers-participatifs-pour-lamenagement-de-la-place-du-bourg-de-tremargat/
https://www.bruded.fr/monteneuf-56-inaugure-une-premiere-tranche-des-travaux-dembellissement-du-bourg/
https://www.bruded.fr/projet/vegetalisation-des-rues-et-du-cimetiere-a-guipel-35/
https://www.bruded.fr/projet/biodiversite-et-espace-public-a-arzon-56/
https://www.bruded.fr/hede-bazouges-35-la-culture-au-coeur-du-bourg-2/
https://www.bruded.fr/projet/loperation-fleurir-son-pas-de-porte-a-prefailles-44/
https://www.bruded.fr/projet/concours-des-maisons-fleuries-plus-ecologique-a-messac-35/
https://www.bruded.fr/projet/concours-des-maisons-fleuries-plus-ecologique-a-messac-35/
https://www.bruded.fr/projet/le-fleurissement-de-la-vraie-croix-56/


https://www.bruded.fr/projet/lotissement-des-courtils-a-hede-bazouges-35/
https://www.bruded.fr/projet/zac-de-la-niche-aux-oiseaux-a-la-chapelle-thouarault-35/
https://www.bruded.fr/projet/lotissement-la-pelousiere-a-langouet-35/
https://www.bruded.fr/document-technique/retour-sur-rencontre-habitats-legers-habitats-mobiles-a-hede-bazouges/
https://www.bruded.fr/document-technique/plan-zac-a-la-chapelle-thouarault-35/
https://www.bruded.fr/document-technique/plan-zac-a-la-chapelle-thouarault-35/
https://www.bruded.fr/projet/la-zac-ar-graell-de-lauzach-56/
https://www.bruded.fr/projet/jardins-familiaux-a-breteil-35/
https://www.bruded.fr/projet/les-jardins-familiaux-delven-56/
https://www.bruded.fr/projet/plouguerneau-29-se-mobilise-aupres-de-la-population/
https://www.bruded.fr/projet/loperhet-29-et-la-culture-un-potager-partage-et-lart-en-marche/
https://www.bruded.fr/projet/potagers-partages-a-blain-44/
https://www.bruded.fr/document-technique/mutualisation-dexperiences-eclairage-public/
https://www.bruded.fr/document-technique/soiree-debat-sur-leclairage-public-et-la-biodiversite-a-daoulas-29/
https://www.dropbox.com/s/tllk928l6pf05ik/%C3%89clairage%20du%2021%C3%A8%20si%C3%A8cle%20et%20biodiversit%C3%A9_2015_CDC%20mission%20biodiv.pdf?dl=0
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 Les zones d’activités 

Il est possible de repenser l’aménagement des zones d’activités en intégrant la biodiversité ; en 
démontre la démarche de restructuration de la zone de la bourdonnais sur le Val d’Ille-Aubigné / CCVIA 

A Beignon, le parc d’activité du Chênot est le 1er parc labellisé « Qualiparc » en Bretagne.  La réflexion 
a notamment porté sur la mise en valeur du patrimoine végétal : circulation uniquement sur un axe 
principal, obligation de stationner dans l’enceinte des entreprises pour préserver le réseau bocager… 

L’entretien des zones enherbées peut se faire – pour partie – en éco-pâturage. 

 

 Les bâtiments : construction ou rénovation 

La biodiversité est trop peu prise en compte dans les projets de constructions. Un certain nombre 
d’actions permettent pourtant une meilleure prise en compte  à différentes échelles : 
 

- Démarche globale de développement durable intégrant la biodiversité à l’échelle des 
constructions : 

o Ex : le collège de Laillé : un futur collège exemplaire en matière de transition écologique 
 

- Choix de matériaux 
o Lors de la conception d’un projet : intégration de matériaux naturels : paille, chanvre, 

bois : retours d’expérience BRUDED sur les éco-matériaux dans la construction publique 
o Des choix pour favoriser l’accueil d’espèces animales :  

 Des matériaux qui permettent l’installation d’espèces : la terre, la pierre sèche, le 
bois, toiture végétalisée 

 La réalisation de nichoirs : 
Ex : Breteil : installation de refuge à Chauve-souris 
 

- Végétalisation des façades 

- Toitures végétalisées : Guimaëc (29), Mordelles (35), Breteil (35)… 

- Prise en compte d’espèces nichant, dans la conduite des travaux : Briec (29) et la nidification 
d’hirondelles, espèces protégées. 

 

         
 

 

 Les zones de loisirs, les aires naturelles 

La création et la valorisation des aires naturelles participent également à la préservation de la 
biodiversité. Cela peut se traduite par : 

- Espaces de nature et espaces de loisirs : pêche, balade, pique-nique, aires de jeux… 
o Plouaret (22) : aire de jeux monté par les agents communaux 
o Bouvron (44) : un city stade avec des matériaux naturels et locaux 
o Bazouges sous Hédé (35) : aire de jeux en saule tressé 
o Saint-Coulitz (29) : aire de pique-nique à la croisée des sentiers de randonnée 

Toiture végétalisée sur la mairie de 
Breteil (35) 

 

Gabions près de la salle culturelle et 
sportive de Laillé (35) 

 

Nichoir intégré au bâti à l’école de Saint-
Médard-sur-Ille (35) 

 

https://www.bruded.fr/cc-du-val-dille-aubigne-35-meilleure-intercommunalite-pour-la-biodiversite/
https://www.bruded.fr/projet/beignon-56-le-parc-dactivites-du-chenot-un-quartier-inscrit-dans-la-continuite-du-bourg/
https://www.bruded.fr/projet/laille-35-un-futur-college-exemplaire-en-matiere-de-transition-ecologique-et-energetique/
https://www.bruded.fr/document-technique/mutualisation-dexperiences-eco-materiaux-dans-la-construction-publique/
https://www.bruded.fr/breteil-protege-les-chauves-souris-de-son-clocher/
https://www.bruded.fr/breteil-protege-les-chauves-souris-de-son-clocher/
https://www.bruded.fr/a-plouaret-un-parc-aventure-pour-les-enfants-a-petit-prix/
https://www.bruded.fr/projet/bouvron-44-un-city-stade-sur-mesure-construit-avec-des-materiaux-naturels-et-locaux/
https://www.bruded.fr/projet/park-ti-mamm-a-saint-coulitz-29/
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o Le Sourn (56) : aire de jeux dans la vallée humide du Plurit 
o Languédias (22) : un jardin intergénérationnel 
o … 

- Aménagement permettant un accueil « grand public », avec une partie laissée plus naturelle 
o Saint-Aubin-du-Cormier : aménagement du domaine de l’étang 

- Sentiers pédagogiques : panneaux informatifs, parcours, sentiers d’interprétation… 
o Monteneuf (56) : parcours découverte des mégalithes / réserve naturelle 
o Daoulas (29) : sentier d’interprétation des trois rivières 
o Saint Rivoal (29) : sentiers de découverte du bourg et ses richesses naturelles 
o … 

 

         
 
 
 

 

  La gestion des eaux usées en phyto-épuration 

La phyto-épuration permet à la fois de traiter les eaux usées et de développer du végétal accueillant 
pour certaines espèces… 

À Bouvron (44) : la station est équipée de filtres à roseaux, avec une saulaie d’infiltration permettant de 
ne rien rejeter en période d’étiage et de ne produire quasiment aucune boue sur le site.  
À Silfiac (56) : une station de lagunage traite les eaux usées du bourg ; le site est entretenu par des  
moutons d’Ouessant. 
Les communes de Saint-Sulpice-La-Forêt (35), Bieuzy-Les-Eaux (22), Saint Médard-sur-Ille (35) sont 
également engagées dans des démarches similaires. 
 

          

Zoom sur la démarche de Breteil : une aire de jeux naturelle en matériaux locaux :  

En 2017, la commune de Breteil (35) aménage un jardin pour enfants réalisé en régie avec 
l’accompagnement d’une paysagiste. Au-delà de l’usage des ressources locales, la commune favorise 
la prise en compte de la biodiversité par la réouverture d’un ruisseau busé, la conservation des talus, 
la valorisation de la mare existante, la réalisation d’inventaires faune flore et la construction de nichoirs 
pour les insectes et les oiseaux.  
Voir la fiche sur le projet 

Station équipée de filtres à roseaux, avec 
une saulaie d’infiltration à Bouvron (44) 

L’eau passe par un filtre à apatite qui est 
une roche « basique » dont la fonction est 
de réguler le pH (Bouvron-44) 

Les moutons d’Ouessant sont là pour 
entretenir le site à Silfiac (56) 

Aire de jeux naturelle à Breteil (35) Aire de jeux en saules tressés à Hédé-
Bazouges (35) 

Jeux pour enfants dans la vallée du Plurit, 
le Sourn (56) 

https://www.bruded.fr/projet/un-jardin-intergenerationnel-a-languedias-22/
https://www.bruded.fr/projet/amenagement-du-domaine-de-letang-a-saint-aubin-du-cormier-35/
https://www.bruded.fr/projet/le-tourisme-vert-est-source-de-dynamisme-local-a-monteneuf-56/
https://www.bruded.fr/projet/4-sentiers-dinterpretation-pour-valoriser-lidentite-de-la-commune-a-daoulas-29/
https://www.bruded.fr/saint-rivoal-29-soigne-son-patrimoine-rural/
https://www.bruded.fr/projet/saulaie-dinfiltration-pour-la-gestion-des-eaux-usees-a-bouvron-44/
https://www.bruded.fr/collectivites/silfiac/
https://www.bruded.fr/projet/mini-station-de-phyto-epuration-a-saint-medard-sur-ille-35/
https://www.bruded.fr/projet/breteil-35-amenage-un-jardin-denfant-naturel-construit-avec-des-ressources-locales/
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La gestion des espaces publics 
 La gestion des espaces verts et des rues : gestion différenciée et zéro phyto 

Gestion différenciée des espaces verts, désherbage mécanique, thermique ou manuel, sensibilisation de 
la population à la biodiversité, évolution des pratiques des agents techniques municipaux, conception 
adaptée des espaces verts… Les enjeux liés à un entretien exempt de produits phytosanitaires des 
espaces verts par une collectivité sont nombreux ! 

Plusieurs communes au sein du réseau se sont engagées à bannir leur usage tant sur l’espace public que 
dans les cimetières : retrouvez les retours d’expériences du réseau ci-dessous : 

- Plourasette à Plouër-sur-Rance (22) 

- Convention avec un centre de formation pour réaliser un plan de gestion différenciée à St-Sulpice 
la Forêt (35) 

- L’entretien sans produits phytosanitaires des espaces communaux bouvronnais 

- Loperhet (29) gère ses espaces verts en "zéro phyto" 

- Cimetière zéro phyto à Saint-Aubin-du-Cormier (35) 

- Cimetière zéro phyto à Plerguer (35) 

En janvier 2019, en Bretagne, 353 communes ont fait le choix de ne plus utiliser de pesticides pour 
l'entretien de leurs espaces publics, dont 65 sont adhérentes à BRUDED : Lauréats "Trophée zéro phyto" 
2019 

 

BRUDED a organisé différentes rencontres portant sur la biodiversité, au cours desquelles les élus 
échangent sur leurs idées et leurs pratiques. Retrouvez les comptes-rendus des rencontres ci-dessous : 

- Retour sur la rencontre « comment zéro-phytez vous dans le Finistère ? » organisée à Loperhet 
(29)  

- Rencontre « Gestion des espaces verts : comment associer/impliquer la population » 

 

         
 

 

  

Au 1er janvier 2017, les collectivités ont pour obligation d’abandonner définitivement l’usage des 
pesticides « pour l’entretien des espaces verts, voiries, promenades et forêts, ouverts au public ». Les 
cimetières et les terrains de foot ne sont pas en principe obligatoirement concernés par la loi, sauf s’il 
s’agit d’un espace ouvert, accueillant du public et multi-usages (terrain de foot qui accueillerait par 
exemple une fête communale) ou d’un espace de promenade.  

Inventée par les services techniques, la 
Plourasette sert à entretenir les chemins 
stabilisés – Plouër-sur-Rance (22) 

 

Cimetière « zéro phyto » à Saint Aubin 
du Cormier (35) 

 

La commune de Pleyber-Christ (29) est 
en « zéro phyto » depuis plusieurs 
années 

 

https://www.bruded.fr/projet/plourasette-a-plouer-sur-rance-22/
https://www.bruded.fr/projet/convention-avec-un-centre-de-formation-pour-realiser-un-plan-de-gestion-differenciee-a-st-sulpice-la-foret-35/
https://www.bruded.fr/projet/convention-avec-un-centre-de-formation-pour-realiser-un-plan-de-gestion-differenciee-a-st-sulpice-la-foret-35/
https://www.bruded.fr/projet/lentretien-sans-produits-phytosanitaires-des-espaces-communaux-bouvronnais-44/
https://www.bruded.fr/projet/loperhet-29-gere-ses-espaces-verts-en-zero-phyto/
https://www.bruded.fr/projet/cimetiere-zero-phyto-a-saint-aubin-du-cormier-35/
https://www.bruded.fr/projet/cimetiere-zero-phyto-a-plerguer-35/
https://www.bruded.fr/laureats-du-prix-zero-phyto-2019/
https://www.bruded.fr/laureats-du-prix-zero-phyto-2019/
https://www.bruded.fr/rencontre-comment-zero-phytez-vous-dans-le-finistere-a-loperhet-29/
https://www.bruded.fr/rencontre-comment-zero-phytez-vous-dans-le-finistere-a-loperhet-29/
https://www.bruded.fr/gestion-durable-des-espaces-verts-comment-sensibiliser-associer-la-population-le-30-septembre-a-arzon-56/
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 La gestion des espaces naturels protégés 

Plusieurs communes du réseau (Le Cloître-Saint-Thégonnec, Brennilis, Hillion, Groix, Argol, Monteneuf, 
Préfailles…) ont sur leurs territoires des espaces naturels reconnus et classés. Les réserves naturelles 
régionales ou nationales sont des outils de protection d’espaces naturels et d’espèces très forts souvent 
gérés par des associations (ex : Bretagne Vivante, Vivarmor nature, Association des landes de 
Monteneuf…) ou des structures publiques (parc naturel marin…) en partenariat avec les collectivités. 
 

         
 
 
 
 
Il existe d’autres outils de gestion d’espaces naturels pour lesquelles les collectivités ont une forte 
responsabilité : espaces naturels sensibles des Départements, espaces protégés du Conservatoire du 
littoral, réserves associatives. Les communes ont également en charge la gestion et/ou l’entretien des 
zones classées « Natura 2000 » sur leur territoire : elles travaillent avec les services de l’état et les 
chargé.e.s de mission « Natura 2000 » pour en assurer la gestion avec des outils financiers régionaux, 
nationaux et/ou européens. 
 

 

 La gestion des bords de route : 

Les bords de route revêtent un intérêt écologique fort et jouent un rôle très 
important de « corridors écologiques » dans la circulation des espèces 
végétales et animales. Ainsi, la mise en place de fauches tardives peut 
favoriser le développement d’insectes, la floraison de certaines espèces 
(orchis…) 
La communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné à mis en place le 
fauchage tardif sur son territoire. C’est aussi le cas de la communauté de 
communes Couesnon Marches de Bretagne. 
 

 La gestion des haies bocagères : un plan de gestion pour régénérer et valoriser au mieux 
le bois de bocage 

L’arbre et sa haie constituent un véritable intérêt pour la biodiversité : il peut procurer à la fois un abri, 
à manger, un lieu de reproduction pour de nombreuses espèces et assure également des qualités 
écologiques (brise vent, rétention de l’eau…) et paysagères. Pour les préserver, il importe de leur donner 
une valorisation économique : valorisation en bois d’œuvre (la meilleure), utilisation des déchets de 

Des arrêtés préfectoraux pour protéger certaines espèces 

Certaines communes abritent des espèces fragiles et menacées pour lesquels des arrêtés 
préfectoraux de protection de biotope ont été pris afin d’assurer leur conservation. On dénombre 
cinq communes adhérentes au réseau BRUDED qui en font l’objet : 

- Botmeur (29) : site de Menezioù Bonner 
- Plouneour Menez (29) : landes 
- Plobannalec-Lesconil (29) : Penn al Lann (renoncule à fleurs en boule) 
- Loperec (29) : clocher de l’église abritant des chiroptères 
- Saint-Malo-de-Phily (35) : carrière abritant des chiroptères 

Fauchage tardif – CCVIA (35) 

 

Les landes du Cragou-Vergam au Cloître 
St Thegonnec (29), réserve naturelle 
régionale (espace remarquable) 

Les landes de Monteneuf (56) : réserve 
naturelle régionale (espace remarquable) 

La tourbière du Venec à Brennilis (29), 
réserve naturelle nationale 

https://www.bruded.fr/projet/reserves-naturelles-nationales-et-regionales/
https://www.bruded.fr/projet/fauche-tardive-des-bords-de-route-de-la-cc-du-val-dille-35/
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coupe en bois énergie. Cela nécessite de mettre en œuvre un plan de gestion, afin de régénérer la haie 
en permanence. 
Retrouvez la démarche de Breteil sur l’entretien des haies bocagères et la valorisation du bois de bocage 
en bois d’œuvre 
 

Les engagements politiques pour la biodiversité  
 La protection des abeilles 

Les abeilles sont un maillon essentiel de la biodiversité : elles assurent la pollinisation (le transport de 
grains de pollen permettant de féconder les plantes) de très nombreuses cultures et arbres fruitiers. 
Aujourd’hui, 80 % des cultures (essentiellement fruitières, légumières, oléagineuses et protéagineuses) 
sont dépendantes des insectes pollinisateurs. Le lien entre abeilles et biodiversité est étroit : les abeilles 
créent de la biodiversité et en ont besoin pour vivre.  

Ainsi, les collectivités ont un rôle essentiel à jouer dans leurs choix d’aménagement, de gestion et 
d’entretien des espaces publics pour protéger les abeilles et favoriser leur développement. Pour 
exemple, la commune de Treffieux (44) a adopté en mars 2011 une position de défense de l'abeille et 
de l'apiculture. 

 

 Le refus de bois exotiques 

De nombreux adhérents de BRUDED ont décidé de refuser l'utilisation des bois exotiques dans les 
aménagements et les constructions publiques. Leur motivation est double : favoriser le développement 
d'une filière bois d'œuvre locale et éviter la déforestation des forêts anciennes. 

 

 Les engagements contre les OGM 

Une trentaine de communes du réseau ont pris des positions contre la culture d'OGM en plein champ 
et/ou contre l'introduction d'aliments OGM ou provenant de filières OGM dans les cantines.  

 

 Nous voulons des coquelicots 

Mouvement national lancé en 2018 qui vise la sensibilisation du plus grand nombre et des instances 
politiques à l’usage des pesticides. Les signataires de cette pétition demandent l’arrêt de l’usage de tout 
pesticide dans la gestion agricole et naturelle de leur territoire. De nombreuses collectivités se sont 
engagées telles Plouguerneau (29), Langouët (35), Hédé-Bazouges (35)… 

 

  

L’éco-pâturage : « des tondeuses à quatre pattes » 

De nombreuses communes mettent en œuvre de l’éco-pâturage pour gérer les espaces naturels, 
réserves foncières ou bassins d’orages. Les atouts sont nombreux : moins de temps de gestion, 
limitation des déchets verts, des consommations d’essence, lieu de promenade… et un plus pour la 
biodiversité.  
Cela peut être géré : 

-  directement par la commune : la commune est propriétaire d’animaux 
-  en convention avec un particulier ou un éleveur  

Retrouvez des retours d’expériences, des exemples de convention et la mutualisation d’expérience 
de BRUDED sur «  L'animal au service de la collectivité ». 

https://www.bruded.fr/projet/breteil-35-experimente-la-valorisation-du-bois-de-haies-bocageres-en-bois-doeuvre/
https://www.bruded.fr/projet/breteil-35-experimente-la-valorisation-du-bois-de-haies-bocageres-en-bois-doeuvre/
https://www.bruded.fr/projet/soutien-des-elus-a-labeille-et-a-lapiculture-a-treffieux-44-2/
https://www.bruded.fr/projet/soutien-des-elus-a-labeille-et-a-lapiculture-a-treffieux-44-2/
https://www.bruded.fr/projet/vignoc-35-une-demarche-de-bois-local-pour-la-realisation-de-ses-amenagements/
https://www.bruded.fr/saint-sulpice-la-foret-35-100-eme-commune-sans-ogm-dille-et-vilaine/
https://nousvoulonsdescoquelicots.org/a-vous-tous-amoureux-des-coquelicots/
https://www.bruded.fr/plouguerneau-29-et-hede-bazouges-35-veulent-des-coquelicots/
https://www.bruded.fr/document-technique/mutualisation-dexperiences-lanimal-au-service-de-la-collectivite/
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 Labels, refuges 

Des associations conventionnent avec des collectivités ou des particuliers pour que ces derniers 
valorisent des espaces particulièrement intéressants pour l’accueil d’une faune spécifique : Eau et rivières 
de Bretagne propose ainsi des « refuges grenouilles » qui permettent d’identifier des zones favorables 
aux batraciens et pour prendre les bonnes mesures de gestion ou encore la Ligue pour la protection des 
Oiseaux qui invite à créer des « refuges LPO » pour souligner l’intérêt ornithologique du site ou encore 
le Groupe mammalogique breton qui propose des refuges à chauves-souris . Cette labellisation passe 
par la signature d’une simple charte, la mise à disposition d’outils pour bien gérer ces espaces et une 
signalétique pour sensibiliser le public. 

o Breteil (35) est refuge à chauves-souris 

o Le Cloître Saint Thegonnec (29) est refuge grenouilles en 2018 

o Guipel (35) et la Vraie Croix (56) ont des refuges LPO 

 

 

* -* -* 

 

La Vraie-Croix : un travail de communication et d’implication des habitants 

La commune de La Vraie-Croix  travaille également sur une mise en valeur et une préservation de la 
biodiversité communale pour les 5 prochaines années à travers différentes actions : création du 
collectif graines & jardins, plantation d’un verger conservatoire partagé, convention avec la Ligue pour 
la Protection des Oiseaux ainsi que de nombreuses animations sur la biodiversité 

https://www.bruded.fr/le-cloitre-st-thegonnec-labellise-refuge-a-grenouilles/
https://www.bruded.fr/projet/la-vraie-croix-56-une-politique-developpement-durable-ambitieuse-et-participative/
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Plerguer (35)

La commune agrandit et réaménage son 
cimetière pour une gestion «0 phyto»

Des enjeux pré-définis

Les objectifs de la mairie étaient 
inscrits dans les engagements de 
campagne lors des éléctions :

- Améliorer la qualité paysagère : 
faire en sorte que le végétal ne 
soit plus une contrainte mais un 
atout pour ce lieu public

- Simplifier l’entretien, supprimer 
le ravinement des allées, améliorer 
l’infiltration de l’eau pluviale

- Ne pas avoir de recours aux 
produits phytosanitaires

- Permettre l’accessibilité aux PMR et 
aux véhicules de pompes funèbres.

La population a été associée au 
projet lors d’une réunion publique 
dédiée, au stade de l’avant-projet. 
Des rencontres ont également eu 
lieu avec les riverains. 
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Appuyée par un architecte, la municipalité a réalisé le réaménagement et l’extension de son 
cimetière.  Qualité paysagère, accessibilité, zéro pesticides et entretien limité sont autant 
d’objectifs auxquels répond aujourd’hui ce nouvel espace...

S ituée dans l’arrière-pays 
de Saint-Malo et de la baie 
du Mont Saint-Michel,  

Plerguer bénéficie d’une situation 
géographique attractive, en 
témoigne l’augmentation régulière 
de sa population pour atteindre 
aujourd’hui 2 500 habitants. Dès 
l’arrivée de la nouvelle équipe 
municipale en 2014, les nouveaux 
élus prennent une mesure forte avec 
l’arrêt de l’utilisation de produits 
phytosanitaires sur la commune.

Une réglementation qui 
évolue

Au 1er janvier 2017, les collectivités 
ont pour obligation d’abandonner 
définitivement l’usage des pesticides 
« pour l’entretien des espaces 
verts, voiries, promenades et forêts, 
ouverts au public ». Les cimetières 
et les terrains de foot ne sont pas en 
principe concernés par la Loi, sauf s’il 
s’agit d’un espace ouvert et multi-
usage (terrain de foot qui accueillerait 
par exemple une fête communale) ou 
d’un espace de promenade. Plerguer 
a pris les devants en abandonnant 
totalement l’usage des pesticides 
dans son cimetière. 

 Le cimetière existant 
saturé et très minéral

Le minéral était omniprésent dans 
le cimetière existant : clôtures 
en béton et allées gravillonnées 
qui représentaient un entretien 
important «  réalisé à la binette  ». 
De plus, par manque de place, la 
mairie ne pouvait plus répondre aux 
demandes de concessions. 

 Le choix d’une nouvelle 
équipe de maîtrise d’œuvre

Devant ce constat, la nouvelle 
équipe travaille sur un projet 
de réaménagement global du 
cimetière existant sur 5 400 m² et 
de son extension sur une surface de 
2 700 m². « Nous avons décidé de 
faire tout d’un coup plutôt que de 
répondre au coup par coup » insiste 
Jean-Luc Beaudoin, maire. 

La municipalité définit ses objectifs 
(voir encadré) et choisit de rompre 
le contrat que leurs prédecesseurs 
avaient passé avec un géomètre. 

Une nouvelle consultation est 
lancée en 2015 : « nous souhaitions 
travailler avec une maîtrise 
d’œuvre sensibilisée  » se rappelle 
Karine Norris-Ollivier, adjointe à 
l’urbanisme et à l’environnement. 

Cimetière avant réaménagement

Cimetière aujourd’hui
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Breteil (35)

Valorisation des haies bocagères en bois 
d’oeuvre pour les projets d’aménagements

L’Arbre Indispensable

L’Arbre Indispensable est une 
association constituée de pro-
fessionnels et de passionnés de 
l’arbre et du paysage. Elle a pour 
objectifs de : 

- Remettre le paysage dans l’éco-
nomie : valoriser l’arbre du bocage 
à sa juste mesure (bois d’œuvre)

- lutter contre les dérives du bois 
énergie  (risque d’épuisement de 
la ressource) 

- préserver et restaurer la biodiversité

- protéger l’eau 

- cultiver la valeur immatérielle de 
l’arbre du bocage (culture, paysage…).

L’association propose des actions sur 
tous les maillons de la chaîne et tous 
les acteurs : inventaires de haies, for-
mations, chantiers  de valorisation de la 
filière bois d’oeuvre bocage local... 
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Breteil, en lien avec plusieurs partenaires, teste l’utilisation de son bois de bocage pour les 
projets d’aménagement et de construction de la commune. Cette expérimentation permettra 
de chiffrer toutes les étapes : de l’abattage à l’utilisation directe pour les constructions.

L a commune de Breteil est 
située sur l’axe Rennes-Saint-
Méen-le-Grand, à 20 kms à 

l’ouest de Rennes. Depuis plus de 
30 ans, les différents conseils muni-
cipaux se sont attachés à anticiper 
l’achat de foncier pour satisfaire les 
futurs besoins de la commune. La 
collectivité dispose ainsi d’un espace 
de 30 ha, le Domaine du Fresne. La 
majorité du terrain est louée à des 
agriculteurs,  « cela nous a permis de 
compenser  les terres prises à certains 
agriculteurs et de favoriser l’instal-
lation d’un agriculteur biologique  » 
explique Roland Gicquel, adjoint.

 Programme Breizh-bocage
En 2008, la commune travaille sur la 
gestion de ses haies bocagères dans 
le cadre du programme «  Breizh 
Bocage ». La commune replante ainsi 
une haie bocagère sur le Domaine 
du Fresne « C’est un site reconnu, la 
Chambre d’Agriculture s’en est servie 
comme support de formation aux 
agents et techniciens communaux » 
explique Roland Gicquel. Des 
professionnels qualifiés comme 
l’association l’Arbre Indispensable 
se sont ensuite rapprochés de la 
commune pour aller plus loin dans la 
gestion des haies du domaine.

Valoriser le bois de 
bocage en bois d’œuvre 
De nombreux arbres de haies 
bocagères arrivés à « maturité  » 
ont un important potentiel de 
valorisation en bois d’œuvre, 
c’est-à-dire en bois utilisé comme 
matériau de construction. Toutefois, 
ce potentiel est sous-utilisé et le 

bois est généralement transformé 
en bois énergie. 

En 2016, l’association «  l’Arbre 
indispensable  » interpelle la 
Chambre d’Agriculture sur le sujet.   
Un groupe de travail composé de 
plusieurs personnes qualifiées, dont 
Yannick Robert (technicien forestier), 
Guillaume Horbowa et François Beau 
(charpentiers) se forme et la Chambre 
d’Agriculture propose un projet dans 
le cadre du programme LEADER 
sur : «  la ressource agricole en bois 
d’œuvre : un potentiel à valoriser ? ». 

L’objectif est de sensibiliser et former 
les acteurs à la gestion, à l’entretien 
(notamment à la manière de tailler 
l’arbre), puis à l’utilisation de la ressource 
des haies bocagères en bois d’œuvre. 

 La « taille de formation » 

Le but de la taille de formation est 
d’obtenir un arbre droit d’une lon-
gueur de six mètres minimum pour 

L’abattage de vieux chênes est nécessaire à la régénération des haies du 
domaine du Fresne.
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pouvoir produire du bois de bonne 
qualité. La taille de formation consiste 
à prévenir la formation de fourches et 
de grosses branches concurrençant 
le tronc ou compromettant la recti-
tude de celui-ci. 

 Le domaine du Fresne choisi 
comme site d’expérimentation
La Chambre d’Agriculture cherchait 
un site « test » pour son projet. Le 
domaine du Fresne est retenu et sera 
suivi par le groupe de travail.

Ces experts diagnostiquent les haies 
du site et mettent en avant la fragilité 
de certains arbres et des problèmes 
d’entretien des haies limitant les 
possibilité de valorisation du bois de 
bocage en bois d’œuvre. « L’un des 
principaux enjeux est d’accompa-
gner la haie dans ses trois premières 
années de développement. Si l’on 
ne réalise pas cette « taille de forma-
tion », la haie part en tiges et devien-
dra inutilisable pour une valorisation 
en bois d’oeuvre  » reprend Roland 
Gicquel. « L’autre enjeu, c’est la regé-
nération des haies reliques ». 

En 2017, une portion de haie particu-
lièrement vieillissante fera l’objet d’une 
1ere opération de « régénération ». 

  La régénération d’une 
haie « relique » 
« Cette opération de régénération 
est très complexe, car les chênes 
en place n’ont plus été entretenus 
depuis plus de 40 ans » explique 
Jean-Yves Morel de l’Association 
l’Arbre indispensable. « Ces chênes, 

CONTACT : 	
Roland Gicquel, adjoint / Tél. mairie : 02 99 06 01 01 / e-mail : mairie@breteil.fr

habituellement émondés tous les 
neuf ans, ont refait naturellement une 
coupelle ne permettant pas de régé-
nération spontanée par semis ou 
plantations par manque de lumière ». 

Une 1ere opération d’abattage de 
12 chênes est réalisée par un pro-
fessionnel : « nous avons commu-
niqué sur cette action auprès de la 
population car les habitants sont 
sensibles à l’abattage des arbres » 
explique Roland Gicquel. 

La municipalité a ensuite fait appel 
à une scierie mobile pour venir 
débiter les arbres en planches et 
poutres directement sur site. 

Après un élagage des sujets pour 
donner de la lumière, la replanta-
tion est la prochaine étape du projet 
dans le cadre du programme Breizh 
Bocage sous maîtrise d’ouvrage 
du Syndicat du bassin versant du 
Meu. Une attention sera portée aux 
futures essences plantées afin de 
favoriser une valorisation en bois 
d’oeuvre (chêne, cormier, alisier, til-
leul à petites feuilles, poiriers) ainsi 
qu’à la manière de tailler l’arbre 
(taille de formation).

 La valorisation du bois dans 
les projets d’aménagement 

La commune prévoit de réutiliser 
une partie du bois sur un projet 
paysager sur le lotissement du Pont 
Liard, accompagnée par Adelaïde 
Fiche, de l’agence Folk Paysages. 
Le bois pourra par ailleurs servir à la 
rénovation de l’église...

Le projet mobilise les services tech-
niques de la commune et l’associa-
tion « Des hommes et des arbres » 
avec des chantiers participatifs 
d’habitants et un chantier école 
avec la MFPH de Saint Grégoire.

Un projet multipartenarial

Quatre partenaires ont finalement 
pris part au projet :

- La Chambre d’Agriculture

- L’association « L’arbre indispensable »

- L’association « des hommes et des 
arbres » (charpente traditionnelle)

- L’agence Folk Paysages

  Eléments financiers 
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Roland Gicquel, 
Adjoint. 

Nos agents communaux sont intéressés 
par la gestion bocagère, les plantations, 

la taille des arbres. Ils ont besoin de 
monter en compétence sur ces questions 
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© Le bois d’oeuvre utilisable pour des projets de construction a une 
valeur bien supérieure au bois bûche

BRUDED est soutenu par :

Pour 12 chênes, le cubage en 
planches et poutres est évalué à 
12 m3, soit une valeur estimée à 
6 000 € (500 € / m3).

Dépenses TTC

Abattage des 12 chênes 605 €

Intervention de la scierie 
mobile

936 €

©
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Une scierie mobile de Saint-Aubin d’Aubigné 
est venue débiter les chênes en planches et 
poutres directement sur le site.
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Breteil (35)

Un jardin d’enfants naturel, construit avec des 
ressources locales

Des hommes et des 
arbres

L’association « des hommes et des 
arbres » a pour but de participer à 
la sauvegarde ou à la redécouverte 
des savoir-faire manuels tradition-
nels liés au travail du bois. Elle 
s’inscrit dans le mouvement de 
l’éducation populaire en ouvrant 
ses actions au public et en favori-
sant une pédagogie participative.

L’association bénéficie d’une garan-
tie décennale pour les ouvrages 
qu’elle réalise en bois de bocage, 
non certifié CE. 
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Breteil finalise l’aménagement d’un jardin pour enfants réalisé en régie avec l’accompagnement 
d’une paysagiste. Le projet valorise au maximum la récupération et les ressources locales : bois 
d’oeuvre issu des haies communales, récupération de matériaux et chantiers participatifs...

B reteil est située sur l’axe 
Rennes-Saint-Méen-le-Grand, 
à 20 kms à l’ouest de Rennes. 

La commune a souhaité développer 
des orientations de développement 
durable dans le lotissement commu-
nal du Pont Liard.

Valoriser un espace non 
constructible
Le périmètre du lotissement 
intègre un espace important 
non constructible (16 375 m²), 
constituant un atout indéniable de 
l’opération d’aménagement. Sur le 
site, un lavoir se situe à la confluence 
de deux ruisseaux. Dès les premières 
réflexions, la municipalité envisage 
l’implantation d’une aire de jeux 
en lien avec les objectifs initiaux du 
projet : préservation du paysage, 
valorisation du patrimoine local, 
renforcement du maillage bocager 
et restauration aquatique du milieu.

Un parc « naturel »
« On avait envie de créer un 
espace où les gens viennent se 
promener, mais pas d’un parc urbain 
classique  » précise Roland Gicquel, 
adjoint à l’environnement. Pour 
définir des premières orientations 
d’aménagement, la municipalité 
propose un stage en éco-conception 
auprès de la Maison Famille Rurale 
de Saint Grégoire spécialisée en 
Paysage et Horticulture. 

La stagiaire retenue, Adélaïde Fiche, 
architecte de formation, imagine 
un projet se basant sur ses propres 
souvenirs :  « lorsque j’étais enfant, 
j’aimais jouer avec de l’eau, des 

feuilles, des branches, des cailloux, 
de la boue, fabriquer des objets 
avec ce que l’on trouvait dans la 
nature… ». Elle propose alors un 
aménagement baptisé «  Les Mille 
Ruisseaux  » avec des matériaux 
naturels, dédié aux enfants pour 
développer leur imaginaire et leur 
créativité. Peu après, A. Fiche créé 
son agence appelée « Folk Paysage ».

  Une mission de concep-
tion et d’accompagnement

La commune confie à l´agence Folk 
paysages une mission de conception, 
de concertation/communication, puis 
de suivi de réalisation de l’aménage-
ment. Adélaïde Fiche imagine alors 
une histoire, un « univers » autour du 
lieu composé de plusieurs espaces et 
plusieurs ambiances au sein du pro-
jet  : la mare, l’embarcadère, l’île du 
verger, l’île du pêcheur, l’île aux tour-
billons… 

Vieux tuyaux, bordures ou pavés : de nombreux 
matériaux ont simplement été récupérés. Les saules 
tressés par les habitants complètent l’aménagement
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Une démarche implicative

« Ce n’est pas de la concertation, 
mais de l’implication. Il faut bien 
cadrer dès le début à quel moment et 
pourquoi on sollicite les gens. A Bre-
teil, j’ai d’abord écrit l’histoire, défini 
l’univers du projet et validé ces orien-
tations auprès des élus  » explique 
Adélaïde Fiche. Plusieurs présenta-
tions sont ensuite réalisées avec les 
habitants, les agents, le centre de loi-
sirs, les écoles et le service enfance et 
jeunesse. Les participants sont invités 
à proposer des idées ou actions qui 
pourront être mises en oeuvre au 
cours du chantier : « les animatrices 
des TAP ont proposé de construire 
des moulins à vents et un poisson 
géant en tissu pour l’inauguration » 
illustre A.Fiche.

Des chantiers participatifs 

Le chantier commence par l’enlève-
ment d’une longue buse canalisant le 
ruisseau et le retrait de terres de rem-
blais qui avaient comblé une mare.

Suite à leur participation à l’étape 
de conception, différents acteurs 
ont participé au chantier :

- Les écoles, accompagnées par la 
Maison du Patrimoine en Brocé-
liande, ont réalisé un inventaire puis 
ont construit des abris à insectes et 
à oiseaux

- Les enfants du centre de loisirs 
ont participé aux plantations et à la 
décoration du lieu

- Des adultes en formation à la MFR 
(14 personnes sur 3 jours) 

CONTACT : 	
Roland Gicquel, adjoint / Tél. mairie : 02 99 06 01 01 / e-mail : mairie@breteil.fr

N’oublions pas les habitants qui 
ont répondu présents à l’appel de 
la commune : une vingtaine de per-
sonnes sont venues créer des élé-
ments en saule tressé en plein mois 
de janvier ! « Les chantiers partici-
patifs évitent les dégradations, les 
gens respectent le travail réalisé » 
analysent les agents techniques.

Un co-pilotage par les ser-
vices techniques

Les agents sont présents à toutes 
les étapes du chantier. « La diffi-
culté est de faire avancer le projet 
en plus de la gestion quotidienne 
de la commune, il faut bien antici-
per les différents chantiers notam-
ment par rapport aux saisons, aux 
plantations… » analyse Hervé Brin-
dejonc, agent technique qui s’es-
time néanmoins « ravi de piloter ce 
dossier en régie ». 

L’entretien des espaces a été pensé 
dès le début du projet : « nous 
avons conçu un aménagement per-
mettant le passage du tracteur, les 
espèces ont également été choisies 
en fonction de l’entretien néces-
saire » explique A.Fiche.

Côté règlementation
« Nous n’avons pas créé une « aire 
de jeux », mais « un jardin pour 
enfants qui sont sous la responsa-
bilité des parents » ; cela ne néces-
site pas le passage d’un bureau 
de contrôle » explique A. Fiche. 
« Nous avons fait attention aux 
risques de chutes, aux pincements 
et angles saillants.  Des ganivelles 
avec un petit portillon sécurisent la 
mare. J’ai par ailleurs une garantie 
décennale de paysagiste. ». 

Des ressources locales
La commune a confié à l’association 
« Des hommes et des arbres » (cf 
encadré) la réalisation de la cabane 
du pêcheur et du pont qui enjam-
bera le ruisseau. Le bois est issu de 
haies bocagères du domaine du 
Fresne, situé à 300 mètres de là (voir 
fiche BRUDED). De même, de nom-
breux matériaux utilisés dans l’amé-
nagement ont été récupérés dans le 
dépôt des services techniques (pavés 
en granit, pierres de pays, tuyaux...). 

 Eléments financiers 

« Au final, le coût de revient du projet 
correspond au prix d’une structure 
de jeux classique : environ 15 000 € 
au total » analyse Roland Gicquel.
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Roland Gicquel, 
Adjoint. 

Valoriser nos ressources, tant locales 
qu’humaines c’est vraiment le maître 

mot de ce projet

Au lieu d’être une contrainte, la forme courbe du chêne est idéale 
pour construire le futur pont.

BRUDED est soutenu par :

Dépenses TTC

prestation paysagiste (HT) 8 500 €

Des hommes et des arbres 2 000 €

Repas stagiaires 483 €

Matériaux - végétaux - table 2 331 €

Bureau de contrôle 720 € 
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Les enrochements permettent de s’assoir au 
bord du ruisseau et en sécurisent l’accès.
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Au sein du réseau BRUDED, plusieurs collectivités ont décidé d’inverser leur regard sur la 
nature : de passer d’une biodiversité « subie » à une biodiversité « choisie », faisant ainsi de la 
protection de la biodiversité une priorité et un atout pour leur attractivité. Au-delà de sa 
nécessité écologique, elles considèrent qu’une meilleure prise en compte de la biodiversité 
répond également à des objectifs sociaux et économiques : qualité de vie pour les habitants, 
critère d’implantation des entreprises, source de matériaux de construction, d’énergie, 
d’emploi, ... 

 

 

BRUDED : « les élus parlent aux élus » 

BRUDED est un réseau d’échanges d’expériences comptant aujourd’hui près de 

170 collectivités sur la Bretagne et la Loire-Atlantique. Au sein du réseau, des 

élus « qui ont fait » témoignent de leurs expériences à des élus « qui veulent 

faire » pour leur permettre d’avancer plus vite et plus loin dans leurs réalisations. 

Pour faciliter ces échanges d’expériences, les chargés de développement 

répartis sur le territoire organisent régulièrement des visites de réalisations, des 

rencontres et accompagnent les collectivités dans la mise en œuvre de leurs 

projets. 

En adhérant à BRUDED, les élus bénéficient d’un accompagnement par les 

chargés de mission tout au long de leurs projets pour leur apporter un regard 

transversal s’appuyant sur les expériences des adhérents du réseau. 

 

Contact : BRUDED - 19 rue des chênes - 35630 Langouët 

Tél : 02 99 69 95 47 / contact@bruded.org - www.bruded.fr 

 

 

 

 
 
BRUDED est soutenu par : 
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